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 Résumé 
 Le présent rapport fait suite à la demande que la Commission de statistique a 
formulée à sa quarante-et-unième session (voir E/2010/24, chap. I.A). Il résume les 
derniers travaux de la Division de statistique de l’Organisation des Nations Unies sur 
les statistiques ventilées par sexe, rend compte de la publication du rapport intitulé 
World’s Women 2010: Trends and Statistics (Femmes dans le monde 2010 : tendances 
et statistiques) et examine les travaux que la Division a réalisés avec ses partenaires 
dans le cadre du Programme mondial de statistiques ventilées par sexe, en particulier 
l’organisation du troisième Forum mondial sur les statistiques ventilées par sexe et 
de la réunion du Groupe d’experts interinstitutions sur les statistiques ventilées par 
sexe. Enfin, il donne un aperçu des activités que la Division de statistique mènera en 
2011-2012. La Commission est priée de prendre note de ce rapport. 
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 I. Introduction 
 
 

1. La Division de statistique a commencé à produire des statistiques ventilées par 
sexe au début des années 80, au milieu de la Décennie pour la femme (1976-1985), 
axée sur l’égalité, le développement et la paix. À la première Conférence mondiale 
sur les femmes, qui s’est tenue en 1975, il a été demandé que davantage de 
statistiques sur la condition de la femme soient produites, et cette demande a été 
répétée avec insistance lors des trois conférences suivantes et d’autres conférences 
des Nations Unies, tels la Conférence internationale sur la population et le 
développement (1994) et le Sommet mondial pour le développement social (1995). 
Les travaux de la Division de statistique sur les statistiques ventilées par sexe ont 
pour objet de régler trois questions : a) la nécessité de mettre en place des systèmes 
de collecte de données qui tiennent compte du sexe; b) le défaut de disponibilité et 
d’accessibilité des statistiques ventilées par sexe; et c) la sous-utilisation de ces 
statistiques. À sa quarante et unième session, la Commission de statistique a 
demandé que la question des statistiques ventilées par sexe soit inscrite à l’ordre du 
jour de sa quarante-deuxième session. Le présent rapport récapitule les activités que 
la Division de statistiques et ses partenaires ont récemment menées dans ce domaine. 
 
 

 II. Publication du Rapport de 2010 sur les femmes 
dans le monde  
 
 

2. Dans la Déclaration de Beijing, adoptée en 1995, les gouvernements 
participant à la quatrième Conférence mondiale sur les femmes se sont dits résolus à 
faire progresser les objectifs d’égalité, de développement et de paix pour les femmes 
du monde entier, dans l’intérêt de l’humanité tout entière. Comme le prévoit le 
Programme d’action de Beijing et afin de mesurer les progrès accomplis dans la 
réalisation de ces objectifs, la Division de statistique publie tous les cinq ans son 
rapport phare sur les femmes dans le monde1.  

3. Le cinquième rapport, celui de 2010, a été rendu public à New York, Shanghai 
et Bangkok à l’occasion de la Journée mondiale de la statistique, le 20 octobre 2010. 
Paru en anglais sous le titre The World’s Women 2010: Trends and Statistics, il 
contient des statistiques et des analyses relatives à la situation respective des 
femmes et des hommes dans le monde et décrit l’évolution des tendances jusqu’à 
aujourd’hui dans les huit domaines suivants : population et familles, santé, 
éducation, travail, pouvoir et prise de décisions, violence à l’égard des femmes, 
environnement et pauvreté. Les analyses reposent principalement sur des statistiques 
établies par des sources nationales et internationales. La version initiale du rapport a 
été examinée par les bureaux compétents de l’ONU, ainsi que par des experts 
indépendants. 

4. Ce rapport est enrichi par la quantité de statistiques ventilées par sexe publiées 
ces 10 dernières années. De fait, la plupart des pays sont désormais en mesure 
d’établir des statistiques ventilées par sexe concernant la population, la scolarisation, 
l’emploi et la représentation parlementaire, et des statistiques de ce type 
commencent à être disponibles dans d’autres domaines également. Ainsi, de 

__________________ 

 1  Rapport de la quatrième Conférence mondiale sur les femmes, Beijing, 4-15 septembre 1995 
(publication des Nations Unies, numéro de vente : F.96.IV.13), chap. I, par. 208. 
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nombreux pays établissent à présent des statistiques sur le travail des enfants. De 
surcroît, des pays développés et des pays en développement ont mené des enquêtes 
sur les budgets-temps et la violence à l’égard des femmes, bien que la mise au point 
des normes internationales relatives à ces deux domaines ne soit pas encore achevée.  

5. L’établissement du rapport a cependant été entravé par le fait que, dans 
certains domaines, peu de pays produisent des statistiques. En outre, les données 
existantes ne sont souvent pas comparables parce que les notions, définitions et 
méthodes utilisées varient selon les pays, sans compter que la plupart du temps, elle 
ne sont pas suffisamment détaillées. Les différences de situation entre les hommes 
et les femmes ne peuvent pas être correctement mises en lumière si les statistiques 
ventilées par sexe sont regroupées dans des catégories trop larges ou ne sont pas 
réparties selon des critères pertinents tels que l’âge, le lieu de résidence ou le niveau 
d’instruction. Enfin, la qualité des données n’est pas la même d’un pays à l’autre. 
En général, l’un au moins de ces problèmes se pose en ce qui concerne les données 
relatives aux migrations internationales, à la mortalité maternelle, aux causes de 
décès, à l’enseignement professionnel, à l’accès aux technologies de l’information 
et des communications et à leur utilisation, au secteur informel et à l’emploi 
informel, à l’activité professionnelle, aux salaires, au chômage et au sous-emploi, 
aux décideurs des secteurs public et privé, et à la pauvreté des ménages. En bref, la 
production de statistiques fiables, exactes et récentes, en particulier ventilées par 
sexe, reste un énorme défi pour de nombreux pays. 
 
 

 III. Activités récentes menées dans le cadre du Programme 
mondial de statistiques ventilées par sexe 
 
 

 A. Généralités 
 
 

6. Suivant les recommandations que le Groupe d’experts interinstitutions sur les 
statistiques ventilées par sexe a formulées à une réunion qu’il a tenue à New York 
en 2006, la Division de statistique a mis en place un Programme mondial de 
statistiques ventilées par sexe en vue d’améliorer les statistiques de ce type en 
favorisant les synergies entre les initiatives prises aux niveaux national, régional et 
mondial, l’objectif étant de renforcer les moyens dont les pays disposent pour 
recueillir, diffuser et utiliser des statistiques ventilées par sexe fiables en les 
encourageant à créer des réseaux d’échanges efficaces, à établir des partenariats 
solides, à mettre en place des mécanismes de collaboration entre les experts 
gouvernementaux, intergouvernementaux et indépendants, et à promouvoir la 
gestion efficace et le partage de l’information entre les parties concernées. 

7. Trois forums mondiaux sur les statistiques ventilées par sexe ont eu lieu dans 
le cadre du Programme (à Rome en décembre 2007, à Accra en janvier 2009 et à 
Manille en octobre 2010). Ces forums ont pour but de promouvoir et de développer 
l’établissement de statistiques ventilées par sexe grâce au partage des connaissances 
et des données d’expérience pertinentes aux niveaux international, national et 
régional, et permettent aux statisticiens, aux utilisateurs de statistiques et aux 
décideurs d’évaluer la production, la disponibilité et l’utilisation des statistiques 
ventilées par sexe. 

8. Un Groupe d’experts interinstitutions sur les statistiques ventilées par sexe, 
composé de représentants des programmes de statistiques ventilées par sexe 
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d’institutions internationales, régionales et nationales a par ailleurs été créé en 2007. 
Chargé de promouvoir la collaboration entre les parties concernées et d’orienter les 
futurs travaux du Programme, il a principalement pour attributions de faire le point 
de la situation, d’examiner les progrès réalisés, les obstacles à surmonter et les 
nouveaux besoins et de proposer des mesures qui permettront de développer les 
statistiques ventilées par sexe aux niveaux international, régional et national. En 
sont actuellement membres la Division de statistique de l’ONU, la Banque mondiale, 
le Fonds des Nations Unies pour la population, le Programme des Nations Unies 
pour le développement, ONU-Femmes, les commissions régionales de l’ONU, le 
Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, le Fonds des Nations Unies 
pour l’enfance, le Bureau international du Travail, l’Organisation de coopération et 
de développement économiques et 11 pays2. Il a tenu trois réunions, chacune faisant 
immédiatement suite à un Forum mondial sur les statistiques ventilées par sexe. 

9. Afin d’améliorer l’organisation de ses travaux, le Groupe d’experts 
interinstitutions a créé trois groupes consultatifs, chacun composé de quelques-uns 
de ses membres, qu’il a chargés de se concentrer sur trois questions d’une 
importance capitale pour le progrès des statistiques ventilées par sexe. Chaque 
groupe lui donne des avis sur : a) la création d’une base de données mondiale de 
statistiques ventilées par sexe et d’indicateurs de la situation relative des femmes et 
des hommes; b) la mise en place de cours de formation sur les statistiques ventilées 
par sexe; et c) les meilleures pratiques concernant la législation en la matière. 
 
 

 B. Troisième Forum mondial sur les statistiques  
ventilées par sexe 
 
 

10. Le troisième Forum mondial sur les statistiques ventilées par sexe s’est tenu à 
Manille du 11 au 13 octobre 2010. Organisé conjointement par la Division de 
statistique et le Comité philippin de coordination des statistiques, en collaboration 
avec la Banque mondiale et avec un financement complémentaire du PNUD, il a 
réuni plus de 90 participants représentant 31 pays et 11 organismes des Nations 
Unies. 

11. Le Forum de 2010 était consacré à la ventilation par sexe des statistiques de la 
santé. Les réunions ont notamment porté sur la mesure de la santé et de la mortalité 
maternelles, des handicaps, des causes de décès et des soins prodigués à des 
membres de la famille et sur les progrès méthodologiques accomplis. Les 
participants ont découvert des moyens de renforcer les capacités de production de 
statistiques sur la santé ventilées par sexe. L’objectif du Forum était de déterminer 
les mesures à prendre pour améliorer les statistiques ventilées par sexe, et plus 
particulièrement celles relatives à la santé, afin que la réalisation des objectifs 
internationaux de développement puisse être mesurée par sexe. 

12. Il a été recommandé que les pays et les partenaires internationaux de 
développement s’emploient à renforcer les capacités nationales d’analyse sexuée des 
données; renforcer les moyens dont disposent les ministères de la santé non 
seulement pour produire les données nécessaires, mais aussi pour les utiliser, les 
analyser et les diffuser; améliorer l’utilisation des statistiques de la santé ventilées 

__________________ 

 2  Afrique du Sud, Canada, États-Unis d’Amérique, Ghana, Inde, Italie, Jordanie, Malawi, 
Mexique, Philippines et Zimbabwe. 
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par sexe en vue de définir et formuler des politiques générales et recadrer les 
programmes; renforcer les systèmes de collecte de données d’état civil; intégrer et 
harmoniser les données provenant de différentes sources (dossiers administratifs, 
état civil et enquête); promouvoir l’utilisation d’enquêtes sur les budgets-temps pour 
la production de statistiques ventilées par sexe; et promouvoir l’utilisation d’outils 
de recueil de données et d’enquêtes permettant de mesurer les violences à 
motivation sexiste. La liste complète des recommandations, y compris celles qui 
concernent les statistiques relatives aux handicaps, à la santé et la mortalité 
maternelles et aux budgets-temps, figure dans le rapport issu du troisième Forum 
mondial sur les statistiques ventilées par sexe3.  
 
 

 C. Troisième réunion du Groupe d’experts interinstitutions 
sur les statistiques ventilées par sexe 
 
 

13. La troisième réunion du Groupe d’experts interinstitutions sur les statistiques 
ventilées par sexe, qui s’est tenue à Manille le 14 octobre 2010, a rassemblé 
23 participants représentant sept pays et six organisations internationales ou 
régionales. 

14. Les travaux et les modalités de travail des trois groupes consultatifs ont été 
examinés. Les participants ont décidé de limiter les attributions des groupes chargés 
des bases de données et de la formation et ont débattu de moyens de garantir la 
participation active de tous les membres. Ils ont noté que l’entité récemment créée, 
ONU-Femmes. était un membre important du Groupe et ont demandé que celui-ci 
soit élargi, estimant que davantage de pays devraient en faire partie. 

15. L’année à venir sera essentiellement consacrée à établir un bilan. En ce qui 
concerne la formation, le Groupe d’experts interinstitutions se concentrera donc sur 
la création d’une banque de centralisation de documents pédagogiques sur les 
statistiques ventilées par sexe. S’agissant de la législation en matière de statistique, 
il s’emploiera à réunir et résumer l’information sur les législations nationales 
pertinentes. 

16. Le Groupe d’experts interinstitutions a réaffirmé qu’il fallait définir un 
ensemble d’indicateurs de base pour l’établissement de statistiques ventilées par 
sexe afin de permettre aux pays d’évaluer les progrès accomplis par rapport aux 
engagements et objectifs internationaux relatifs l’égalité des sexes. Le groupe 
consultatif chargé des bases de données s’emploiera donc en priorité à définir ces 
indicateurs d’ici à la prochaine réunion du Groupe. 

17. Le Groupe a engagé la Division de statistique à achever le manuel sur les 
statistiques ventilées par sexe, dont il a examiné le projet et qui vise à former les 
statisticiens du monde entier à recueillir, analyser et diffuser des statistiques 
ventilées par sexe. Il a été noté qu’un manuel destiné à un usage mondial ne ferait 
pas double emploi avec le manuel de formation sur les statistiques ventilées par sexe 
publié en 2010 par la Commission économique pour l’Europe, lequel était axé sur la 
situation et les besoins des régions développées. 
 

__________________ 

 3  Ce rapport est disponible en anglais à l’adresse suivante : 
http://unstats.un.org/unsd/demographic/meetings/wshops/Philippines_Globalforum_Oct2010/ 
default/htm. 
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 IV. Autres travaux de la Division de statistique  
de l’ONU sur les statistiques ventilées par sexe 
 
 

18. Compilation et diffusion sont des volets importants du travail de la Division de 
statistique sur les statistiques ventilées par sexe. La Division a une page Web 
intitulée « Statistics and Indicators on Women and Men » (Statistiques et indicateurs 
concernant les femmes et les hommes) qui présente les dernières données ventilées 
par sexe disponibles dans six domaines : la population, les femmes et les hommes 
dans la famille, la santé, l’éducation, le travail et la prise de décisions au niveau 
politique. Ces données ont été compilées à partir d’informations fournies par des 
sources nationales et internationales. La page Web est mise à jour tous les six mois. 

19. La Division effectue aussi des travaux méthodologiques concernant les 
statistiques ventilées par sexe. Elle compile des données sur l’expérience des pays 
qui ont adopté la Classification internationale des activités à prendre en compte dans 
les statistiques sur les budgets-temps, dans le but d’améliorer celle-ci. Ces données 
seront prises en compte lors de la révision de la Classification, dont la nouvelle 
version sera présentée à la Commission de statistique dès qu’elle sera disponible. 

20. La Division de statistique fait également office de secrétariat du Groupe des amis 
de la présidence de la Commission de statistique sur les indicateurs statistiques relatifs 
à la violence envers les femmes. Ce groupe a établi un rapport distinct sur ses activités.  
 
 

 V. Activités futures (2011-2012) 
 
 

21. Durant le prochain exercice biennal, les travaux de la Division sur les 
statistiques ventilées par sexe comprendront l’établissement des documents suivants : 

 • Lignes directrices pour la production de statistiques sur la violence à l’égard 
des femmes 

 • Classification internationale révisée des activités à prendre en compte dans les 
statistiques sur les budgets-temps 

 • Manuel de formation sur les statistiques ventilées par sexe 

Un groupe d’experts examinera la version préliminaire complète de chacun de ces 
documents afin d’en garantir la qualité et de s’assurer qu’ils répondent bien aux 
besoins de tous les utilisateurs potentiels. 

22. En collaboration avec les organismes et partenaires de développement 
concernés et le pays hôte, la Division de statistique organisera, en avril ou mai 2012, 
le quatrième Forum mondial sur les statistiques sexospécifiques et la quatrième 
réunion du Groupe d’experts interinstitutions sur les statistiques ventilées par sexe. 
Ce dernier a fait des propositions quant au lieu et au thème du Forum, qui seront 
choisis en temps utile.  

23. Division continuera à compiler des statistiques ventilées par sexe et à les 
publier sur sa page Web (« Statistics and indicators on men and women »). Elle 
continuera également d’assurer le secrétariat du groupe des amis de la présidence de 
la Commission de statistique sur les indicateurs statistiques relatifs à la violence 
envers les femmes et de soutenir les travaux du Programme mondial de statistiques 
ventilées par sexe et du Groupe d’experts interinstitutions sur les statistiques 
ventilées par sexe, en associant véritablement ONU-Femmes à ces efforts.  


